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Petite phrase entre amis!
Extrait de la rubrique "Carton Rouge"  édité

dans le journal d'une section CFDT .

Ce style de communication déplaît fortement
aux directions qui menacent les délégués de
diffamation! . Réponse d'un de nos délégués
face aux menaces de la direction "Vous ne
voulez plus de carton rouge c'est simple res-
pectez les salariés et les délégués qui tra-
vaillent avec vous" . 

Restructuration chez Carrefour ? 
Les petits hypermarchés à la campagne …
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Editorial

oici quelques temps une em-
ployée est venue me demander
comment  travailler plus de 44
heures par semaine.

La loi sur la "réforme du temps
de travail" a en effet ouvert la
durée du travail particulière-
ment en élargissant la possibi-
lité du forfait en heure et les

heures supplémentaires. Mais les maxima légaux
restent en vigueur: le temps maximum de travail
est fixé à 48 heures par semaine, 44 heures en
moyenne sur 12 semaines. (L 3121-35 et 36).
Ainsi la limite des heures supplémentaires est de
417 heures supplémentaires dans l’année.

Le pourquoi cette question était  simple. Em-
ployée à temps partiels elle cumule par né-
cessité 3 employeurs: un contrat dans un
supermarché de 28 h, un emploi dans
une boulangerie le dimanche pour 8
heures et quelques heures qu'elle ef-
fectue dans un restaurant. Un de ses
employeurs lui propose d'augmenter
son contrat.

Tous ses emplois sont payés au smic, aucune
heure supplémentaire majorée. Avec un cumul de
salaire de 1300 euros net, sans prime et 13ème
mois, un budget transport élevé, un loyer exorbi-
tant, un enfant élevé seule, elle a beau se serrer
la ceinture et fréquenter les Hard discounters
cette somme ne lui permet aucune folie. 

Veut-elle travailler plus ?Bien sur que non, elle
n'a déjà plus de vie personnelle, elle veut tout
simplement pouvoir vivre correctement avec son
enfant !  Pas d'autres choix que d'accumuler les
heures pour pouvoir payer les charges qui aug-
mentent toujours plus ! 

Voici ce que cache en réalité le slogan "tra-
vailler plus, pour gagner plus"

Un salaire pour vivre !

Cachons les employés

pauvres !
Par Serge Corfa
Délégué syndical national

VV
uand on gagne des centaines de mil-
liers d'euros par an on a du mal à re-
descendre sur terre.

Une délégation CFDT a rencontré la
direction afin de faire le point sur l'ac-
tualité sociale de la rentrée. En ré-
ponse à nos demandes sur plus de
pouvoir d'achat la direction n'a su que
nous répondre que les frais de salaire

progressaient plus vite que le chiffre d'affaire.

L'urgence pour eux est de rechercher partout les
moyens de diminuer la masse salariale. Dans ce regis-
tre nos employeurs ont des idées, beaucoup d'idées… ce
qui n'est pas toujours le cas quand on leur demande
leurs suggestions pour faire venir les clients ou amélio-
rer la vie des salariés.

Nos salaires sont pour eux des chiffres abs-
traits, des statistiques. Ils ne peuvent penser

qu'en masse salariale. 

Quand un délégué  leur jette à la face sa fi-
che de paie personnelle, qui est celle de la

plupart des employés. Quel manque de tact
de parler d'un salaire vécu, réel ! Ils nient

cette réalité et parlent de salaire moyen. 

Quand avec 15 ans d'ancienneté, niveau IIIB, on gagne
moins de 1200 euros net  est-ce le prix de la compé-
tence et de l'expérience ?

De tout temps les bourgeois ont tenté de cacher les pau-
vres leur interdisant la mendicité. Mais au petit jeux de
la baisse des salaires et de la hausse des prix il sera de
plus en plus difficiles de cacher les nouveaux pauvres
"les salariés de Carrefour" entre autres.

Les profits atteignent des sommets, une petite minorité
s'offre des salaires mirobolant complètement en dehors
des réalités, ils ne regardent plus en bas et nous sortent
des slogans en dehors de la vraie vie.

Ce n'est pas Carrefour qui est pauvre, c'est nous !

Ce n'est pas
Carrefour qui est
pauvre, ce sont
ses salariés !

QQ



Vous n'aimez pas le terme mais
pourtant, on parle aujourd'hui de «
nouveaux prolétaires », notam-
ment à propos des caissières de
supermarché. L'expression vous
paraît-elle adaptée?

Oui, parce que les caissières ou
les personnes qui travaillent dans ces su-

permarchés ont le visage du prolétariat d'au-
jourd'hui. Ce sont des personnes qui cumulent quasiment

tous les inconvénients que peuvent rencontrer des salariés. D'abord,
même lorsqu'elles sont employées à temps plein, elles gagnent juste le Smic. En-
suite, lorsqu'elles sont à temps partiel, ce sont des horaires imposés par les besoins
des magasins mais qui rendent difficile toute organisation de leur vie personnelle.
On demande ainsi à certaines de venir par exemple de 11 h 30 à 14 heures puis de
16 h 30 à 19 heures. Pendant cette «pause» imposée, elles n'ont ni le temps de ren-
trer chez elles, ni le temps d'avoir un autre travail à temps partiel, sans compter
qu'elles n'ont pas d'endroit où se poser. C'est donc simplement du temps perdu.

Les caissières de supermarché ont fait
au début de l'année 2008 une grève qui
a marqué les gens. Vous et d'autres
syndicats êtes allés les soutenir. Que
vous disaient-elles ?

Elles racontent leur vie quotidienne.
Parmi elles, il y en a qui élèvent seules

leurs enfants. L'une d'elles me disait: «Quand je
finis à 22 heures dans ma supérette à Paris, j'arrive à 23 h

30 chez moi en grande banlieue. Le matin, je suis levée à 6 heures
pour être prête avant le réveil de mes enfants et les préparer ensuite pour

l'école. Heureusement, le soir, mon mari s'occupe d'eux. » Mais ce n'est pas le cas
de toutes. 

Celles qui sont à temps partiel ne touchent qu'une partie du Smic, elles vivent donc
au-dessous ou à la limite du seuil de pauvreté. Les conditions de travail sont très
difficiles avec un niveau de stress qu'on ne soupçonne pas. Les clients ne sont pas
toujours faciles, on le sait bien, ils rouspètent quand l'attente est trop longue aux
caisses. Ce sont elles qui prennent alors qu'elles n'en sont pas responsables.

C'était une grève spontanée?

LA PAUSE
Si on me cherche …
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Après "Qu'est-ce
que la CFDT "

puis  "Réformiste
et impatient"

François Chérèque
secrétaire général
de la CFDT, avec
ce troisième livre,
continue d'expli-
quer les positions

que prend la CFDT
sur les enjeux de la

société.

Rejetant la langue
de bois qui encom-
bre encore trop de

dirigeants syndi-
caux, il révèle une
vraie épaisseur de
leader, d’homme

de conviction et de
raison, de passions

et de doutes. 

Il faut acheter ce livre,
il est passionnant

240 pages
Editeur : Albin Michel

ISBN: 2226186816
19 euros

Si François Chérèque parlent de tous les sujets qui

dominent la vie sociale des salariés et égratigne au

passage quelques politiques,  ils n'oublient pas  de

consacrer plusieurs pages de son livre aux salariés

du commerce: caissières, Carrefour, Leclerc, travail

du dimanche, temps partiel…  les sujets sont abor-

dés sans tabou. Extraits…

Les caissières ou les personnes

qui travaillent dans ces super-

marchés ont le visage du pro-

létariat d'aujourd'hui.

Les conditions de travail

sont très difficiles avec un

niveau de stress qu'on ne

soupçonne pas.



5/26 •  Le Groupe n° 06/08 du 15 septembre 2008

Si on me cherche…

Non, la CFDT, la CGT et FO avaient décidé d'orga-
niser une grève visible. Nous avions organisé une
journée nationale d'action dans la grande distribution,
sur toutes les enseignes quelles qu'elles soient, avant
la négociation sur les salaires prévue dans cette bran-
che. Il se trouve qu'à Marseille, la section syndicale
locale de Carrefour, où la CFDT est majoritaire, est
allée au-delà et a décidé de poursuivre la grève.

Comment se fait-il que ce conflit ait pris ?

…  Certaines me disaient: «Moi qui suis au Smic,
quand je change les étiquettes, je vois bien que les
prix grimpent, je sais qu'il y a une diminution du
pouvoir d'achat, je suis la première à le savoir.»

Ce n'est donc pas étonnant qu'elles aient été les pre-
mières à avoir manifesté leur impatience face à la
promesse du président de la République de «tra-
vailler plus pour gagner plus », parce qu'elles ne peu-
vent pas, elles, travailler plus. Elles n'ont droit ni aux
heures supplémentaires, ni à la récupération ou à la
monétarisation de leurs RTT, puisqu'elles ne sont pas
aux 35 heures.

Comment la CFDT a-t-elle géré ce conflit ?

Après quinze jours de grève dure, la CFDT, majori-
taire dans ce magasin Carrefour, a signé un accord
pour une augmentation de salaire. Le lendemain, j'ai
entendu à la radio des commentaires un peu mépri-
sants du genre: «La CFDT a signé pour 45 centimes
d'augmentation du ticket-restaurant et pour une aug-
mentation, pour celles qui le souhaitent, de deux ou
trois heures de travail.» Cela sous-entendait que la
CFDT se serait vendue pour un plat de lentilles. Je
remets donc ici les pendules à l'heure : deux ou trois
heures de travail en plus pour une personne à temps
partiel, cela représente 10 % de son temps, et donc
10 % d'augmentation de son salaire. C'est important.
Apparemment les auteurs de ces commentaires con-
descendants, qui doivent gagner trois ou quatre fois
le salaire d'une caissière, ne se rendent pas compte
que, quand on gagne 800 euros par mois, 80 euros de
plus à la fin du mois, c'est plus qu'appréciable.

Pour vous, c'est un conflit symbolique ?

… Les médias ne s'y sont pas trompés: une grève
comme ça, même s'il ne s'agissait que d'une heure ou
deux de débrayage, dans la grande distribution, c'est
exceptionnel. C'est un fait de Société.

Elle aurait pu faire tache d'huile. Et pourtant, elle
s'est limitée à Carrefour, pourquoi?

Le mouvement a duré plusieurs jours mais les con-
traintes financières sont tellement fortes pour les gré-
vistes qu'il est rare que ces grèves-là durent plusieurs
semaines.

Les patrons de la grande distribution sont-ils les
plus durs ?

Pas obligatoirement. Chez Carrefour, le dialogue
social fonctionne malgré tout. Il y a une politique so-
ciale de groupe avec des négociations sur l'intéresse-
ment, par exemple, mais bien sûr, tout est condition-
né également par la méthode de management de cha-
que patron local.

Et chez Leclerc, qui se veut un patron moderne et le
meilleur défenseur du consommateur? Il n'est pas
si moderne alors ?

… Moderne, peut-être, mais pas si social que ça.
Quand il m'arrive de rencontrer le P-DG de Carre-
four avec les délégués syndicaux CFDT de son
groupe, nous avons parfois de vraies confrontations,
mais nous parlons au patron de 200 000 salariés.
Quand je discute avec Michel-Edouard Leclerc, je
m'adresse au patron des quelques centaines de sala-
riés qui gèrent sa marque, mais je n'ai pas en face de
moi le patron du groupe Leclerc. Avec Carrefour,
nous avons affaire à un chef d'entreprise, avec Le-
clerc, à un businessman qui se débarrasse du coût so-
cial sur les autres. ….

… Les patrons des grands groupes réfléchissent-ils
à cette orientation avec vous ? Le P-DG de Carre-
four, Michel-Édouard Leclerc ou d'autres ?

Ce serait leur intérêt. Après cette grève, les em-
ployeurs de ce secteur nous ont proposé de réfléchir
avec eux au concept de temps complet choisi, autre-
ment dit que ceux ou celles qui veulent travailler plus
aient la possibilité de compléter leur premier travail
par une autre activité dans le même magasin

Les caissières ont en fait été les

premières à réagir à la baisse du

pouvoir d'achat parce qu'elles sont,

de fait, les premiers témoins de

l'augmentation des prix

Une grève comme ça, même s'il ne

s'agissait que d'une heure ou deux

de débrayage, dans la grande dis-

tribution, c'est exceptionnel. 

C'est un fait de Société.



6/26 •  Le Groupe n° 06/08 du 15 septembre 2008

Si on me cherche…

La CFDT a été l'une des premières à prendre en
compte l'aspiration des salariés à un aménagement de
leurs horaires de travail. Or, l'une des raisons, hormis
le pouvoir d'achat, de cette grève des caissières est
que beaucoup d'entre elles sont aujourd'hui au temps
partiel subi et non choisi. 

Vous ne regrettez rien ?

La CFDT a défendu le choix personnel des gens de
pouvoir travailler à temps partiel, de s'organiser entre
travail et vie personnelle. Là-dessus, nous n'avons
pas changé. Cette conviction va du reste bien au-delà
du seul système du temps partiel.

De manière plus générale, nous considérons que dans
l'organisation du travail en général, les gens doivent
pouvoir concilier vie familiale ou privée et vie pro-
fessionnelle. Car la société est de plus en plus urbani-
sée et que le temps de transport, de plus en plus long,
s'ajoute au temps de travail réel, en particulier en Île-
de-France et dans les grandes villes. On peut tra-
vailler huit heures et être absent de son domicile pen-
dant onze heures. Durant douze ans, j'ai fait l'aller-re-
tour Melun-Paris: trois heures en tout.

Avec le temps partiel des caissières, on est face à un
autre problème. Leurs entreprises sont organisées,
pour une partie de leur personnel, en fonction des
heures d'affluence. Pour y faire face et sans grande
réflexion, les employeurs ont embauché des person-
nes à temps partiel, en particulier des femmes, des
personnels non qualifiés et des étudiants.

Ce conflit des caissières est important sur le plan
symbolique ?
… C'est important pour ce type de salariés d'avoir
l'impression que des gens, en l'occurrence les syndi-
cats, mettent des mots sur la réalité qu'ils vivent et
s'occupent d'eux. Pour en revenir au conflit des cais-
sières, il n'est pas étonnant que les Français aient eu
de la sympathie pour leur mouvement parce qu'elles
représentent au fond tout ce qu'on a peur de subir un
jour.

François Chérèque donne aussi, dans ce livre son
sentiment sur le travail du dimanche et autres

points qui nous concernent.

Les gens doivent pouvoir conci-

lier vie familiale ou privée et vie

professionnelle.

Les livres des syndicalistes sont rarement
digestes. François Chérèque, lui, sait nous
captiver par sa volonté de transparence. 

"Faire ce qu'on dit, et dire ce qu'on fait"
ce slogan qu'a fait sien, depuis son ori-
gine, la CFDT chez Carrefour on le re-
trouve à chaque page de ce livre. 

S'il ne faut voir que coïncidence dans le
fait que le délégué national CFDT Carre-
four soit lui aussi barbu et dyslexique, les
autres ressemblances sont, elles, dues à la
volonté commune de porter des valeurs qui
sont celles de la CFDT. Beaucoup de mili-
tant, barbus ou non, se retrouveront dans
les situations relatés même si leurs interlo-
cuteurs ne sont ni Président de la Républi-
que, ni ministre.

Il en va ainsi de la vie sociale. Faire avan-
cer les droits des salariés se font parfois
sur les parkings mais aussi dans les anti-
chambres ou les salles de négociations.
L'important est d'être transparent et clair
face à nos mandants. C'est la volonté de la
CFDT Carrefour à tous les niveaux. C'est
le but de ce journal où, depuis 23 ans,
nous expliquons nos positions, relatons
nos actions informons de la vie de la so-
ciété quittent à déplaire à quelques uns.

Serge Corfa

Quand François Ché-
rèque rencontre le
PDG Carrefour ce

n'est pas en catimini
comme d'autres lea-

ders syndicaux. 
L'hyper était là ! 



Monsieur le Procureur,

Paris le 3 juillet 2008

Je suis le Conseil de la Fédération des Services CFDT dans l'affaire ci-
tée en référence pour laquelle différent procès-verbal d'infraction ont
été dressés par l'Inspection du travail.

Les infractions relevées sont génératrices d'un préjudice pour les sala-
riés concernés et dont la Fédération des Services CFDT assure la dé-
fense et sont constitutifs d'une atteinte aux intérêts collectifs de la pro-
fession.

La Fédération des Services CFDT a donc décidé de se porter partie ci-
vile conformément à son objet statutaire et à la délibération dont vous
trouverez copie ci-jointe.

Je vous remercie de prendre acte de cette constitution de partie civile et
de bien vouloir m'aviser de la décision qui sera prise à l'issue de l'en-
quête actuellement diligentée par vos services.

Je vous précise par ailleurs que la Fédération des Services CFDT en-
tends intervenir directement auprès de la Direction de la société Carre-
four SAS et hypermarchés France pour obtenir, éventuellement par
voie de justice, la cessation des infractions constatées.

Il me serait utile dans cette perspective de prendre connaissance des
procès verbaux d'infraction dont je vous remercie de bien vouloir
m'adresser la copie.

Veuillez recevoir, Monsieur le Procureur, l'expression de ma considé-
ration la plus respectueuse.

REMUNERATIONS
Carrefour, le smic et la loi 
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 Objet : 

Constitution
de partie civile
et demande de
copie du dos-

sier

Devant le refus
de la direction
de négocier la
CFDT conti-

nue son action
juridique  pour

l'application
du smic chez

Carrefour.

 

Smic non appliqué par Carrefour

Au nom des sections CFDT Carrefour 

la Fédération CFDT des Services se constitue

partie civile devant le procureur de la 

République d'Evry.

La CFDT entend ainsi que les procès verbaux

des inspecteurs du travail soient présentés devant

le tribunal de grande instance.

Délégués

CFDT en

action
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Smic: Carrefour ne respecte pas la loi

Après la CFDT, les syndicats, le ministère du tra-
vail, les inspecteurs du travail, les juges saisis par
une salariée bénéficiant de l'aide  d'une organisa-
tion syndicale disent que Carrefour ne respecte pas
le smic.  

Le Conseil de prud’hommes de Perpignan, sous la Pré-
sidence du  juge départiteur, en Audience publique du 1
avril 2008 a condamné Carrefour pour non application
du smic

Le jugement est en dernier recours.  Il n'est pas suscep-
tible d'appel.  Carrefour ne peut le contester que devant
la cour de Cassation (ce qu'elle fera!).

La cour ne rejuge pas l’affaire. Elle se contente de véri-
fier le respect des règles de procédure et de veiller à la
bonne application des règles de droit par les tribunaux

Attendu qu’un temps de pause rémunéré ne peut à
l’évidence être considéré comme un avantage en na-
ture; 

Attendu que pas plus il n’a la caractéristique d’une
majoration ayant le caractère de fait d’un complément
de salaire ; qu’en effet, sauf disposition expresse con-
traire conventionnelle les éléments de rémunération à
finalité particulière, distincts de la rétribution de la
prestation de travail, ne doivent pas être pris en compte
avec le minimum conventionnel ; qu’il en est ainsi en
dépit de son caractère permanent ou récurrent ; qu’à
aucun moment les dispositions conventionnelles ne
précisent que la rémunération forfaitaire du temps de
pause doit être intégrée dans l’assiette du SMIC ; que
l’interprétation littérale de l’article D. 141-3 implique
que seule la prestation élémentaire de travail et les élé-

ments correspondants doivent être retenus pour vé-
rifier si le SMIC est atteint ; que seuls sont donc
pris en compte les éléments de rémunération consti-
tuant la contrepartie directe du travail ; que le
temps de pause rémunéré ne saurait avoir ce carac-
tère et constituer une majoration ayant le caractère
de fait d’un complément de salaire ; 

Attendu que dans ces conditions compte tenu des
bulletins de salaires produits, il convient de consi-
dérer que sur la période du mois de juillet 2005 au
mois d’août 2006 inclus, Melle X... n’a pas été
remplie de ses droits au regard du salaire minimum
de croissance ; qu’il sera fait droit à la demande en
paiement de rappel de salaire formée par Melle X...
Carole ; 

PAR CES MOTIFS,  

Condamne la SAS CARREFOUR HYPERMAR-
CHES à verser à Melle X... la somme de 541, 52 €
brut avec intérêts au taux légal à compter du 18 Oc-
tobre 2006

Condamne la SAS CARREFOUR HYPERMAR-
CHES à payer à Melle X... la somme de 250 € par
application des dispositions de l’article 700 du
Code de Procédure Civile .

REPUBLIQUE FRANCAISE

AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS

Le juge départiteur du conseil de prud'homme de

Perpignan condamne Carrefour pour non respect

du smic

Attendu que dans ces conditions compte tenu des bulletins de sa-

laires produits, il convient de considérer que sur la période du mois

de juillet 2005 au mois d’août 2006 inclus, Melle X... n’a pas été

remplie de ses droits au regard du salaire minimum de croissance ;

qu’il sera fait droit à la demande en paiement de rappel de salaire formée

par Melle X...

Délégués

CFDT en

action

Carrefour

hors la loi !



Membres du Comex au 1er septembre 2008
- Jean-Pierre Audebourg, Directeur Services marchands, Financier 
et E-commerce (Le pôle automobile, Carrefour services clients, Carrefour

Vacances et Spectacles, Carrefour collectivités,  Les services financiers et assu-
rances, Ooshop, Carrefour On line.)

- Frédéric Duranton, Directeur Projet One

- Philippe Lartigue, Directeur Exploitation Nord (Bourgogne - Breta-
gne - Champagne - Grand Nord - Normandie - Paris est - Paris Nord - Paris
Ouest - Paris sud - Pas de Calais).

- Jean-Luc Masset, Directeur Ressources Humaines

- Thierry Pierre, Directeur Exploitation Sud (Alpes - Aquitaine/Midi
Pyrénées - Centre - Côte d'azur - Languedoc/Roussillon - Provence - Rhône - Val
de Loire).

- Arnaud Reytan, Directeur Contrôle de gestion.

- Gérard Castrie, Directeur Marketing France

- Damien Veilleroy, Directeur Commercial France

Sont également rattachés à Alain Souillard

- Arnaud Alexandre, Directeur Franchise

- Geoffroy Berger, DirecteurSûreté et sécurite

- France Plasse, Responsable Relations Publiques

HYPERMARCHES
Le comité exécutif hypermarchés France
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Le Comex Hyperma-
chés France est dirigé

par Alain Souillard,
Directeur Général du

groupe Carrefour.

Alain Souillard, directeur Hypermarchés France
52 ans, marié, 3 enfants et 3 petits enfants  
Après des études de comptabilité Alain Souillard débute sa carrière en 1973 à
l'URSAFF de Paris puis aux Grands Magasins du Printemps en tant que contrôleur de
gestion.  En 1975 pendant son service militaire il complète ses revenus en travaillant
ponctuellement au rayon poisson du magasin de Montesson. Magasin qu'il intégre en
1975 d'abord à la comptabilité puis à la paie . En 1978 il est nommé chef de rayon fruits
et légumes puis en 1979 chef de rayon au PLS. En 1980 il rejoint Rennes comme chef
de secteur produits frais puis en 1983 il prend le Bazar/EPCS. En 1985 il est nommé di-

recteur à La Roche sur yon puis Hérouville (1987), Montesson (1990).  En 1994 il devient directeur régio-
nal Nord est centre, 1997 Bassin Nord Ouest En 2000 il prend la direction de l'Exploitation Hypermarchés
Nord. En 2003 il s'éloigne de la France pour devenir directeur exécutif Pologne. En janvier 2008 il devient
directeur hypermarchés France.
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Le comité exécutif hypermarchés France

France
Certaines fonctions support vont
être mutualisées.
Ainsi, nous allons mettre en place
deux directions multi format :

• Une direction commer-
ciale France qui mettra en oeuvre
notre politique marchandises pour
l’ensemble de nos formats en
France.
Elle gérera les directions mar-
chandises alimentaires et non ali-
mentaires, la Marque Carrefour,
les espaces marchands, l’anima-
tion et le plan de vente ainsi que le
pricing.
Cette direction commerciale
France sera dirigée par Damien
Veilleroy qui sera membre des
Comex Hypermarchés, supermar-
chés et France, et ainsi rattaché à
Gilles Petit

• Deuxième direction multi
format : une direction marketing
Hypermarchés et Supermarchés.
Cette direction gèrera le pro-
gramme de fidélité, la relation
client, la publicité, la stratégie de
Marque et sera dirigée par Gérard
Castrie, actuellement directeur
marketing Champion.
Gérard Castrie sera membre des
Comex Hypermarchés, Supermar-
chés et France, et ainsi rattaché à
Gilles Petit.

Hypermarchés
• Nous allons passer de 4 à

2 Exploitations :
o Une exploitation Nord qui

intègrera les magasins d’Ile de
France ainsi que les régions Pas
de Calais, Grand Nord, Norman-
die, Champagne, Bretagne et
Bourgogne. L’exploitation Nord,
sera prise en charge par Philippe
Lartigue.

o Une exploitation Sud qui
intègrera les régions Val de Loire,
Atlantique, Centre, Rhône, Alpes,
Aquitaine Midi-Pyrénées, Langue-
doc Roussillon, Provence et Côte
d’Azur. L’exploitation Sud sera
prise en charge par Thierry
Pierre.

Le nombre de régions reste donc
identique ainsi que la répartition
des magasins dans ces régions.

• Une direction Services
Marchands, Financiers et e-
commerce va être créée.

Cette nouvelle fonction est fonda-
mentale dans le cadre de l’accélé-
ration du multi format et corres-
pond à notre ambition de dévelop-
pement des services. Cette direc-
tion pilotera le pôle auto, Carre-
four Services clients, Carrefour
Vacances et Spectacles, Carrefour
Collectivités, les Services Finan-
ciers et Assurances, Ooshop et

Carrefour On line. Cette direction
sera dirigée par Jean-Pierre Au-
debourg.

Les fonctions qui seront directe-
ment rattachées à Alain Souillard :

• Le projet One qui sera pris
en charge par Frédéric Duran-
ton. Le projet One se poursuit,
avec une vingtaine de magasins
sous enseigne Carrefour d’ici fin
2009

• La direction franchise :
Arnaud Alexandre

• Les Relations publiques :
France Plasse

• La direction sûreté et sécu-
rité : Geoffroy Berger.

Enfin, pour une meilleure exécu-
tion opérationnelle, tous les direc-
teurs régionaux auront un rôle de
binôme marchandises, services ou
fonctions transverses.
Le rôle du Directeur régional est
ainsi au coeur du dispositif pour
atteindre notre objectif qui est de
simplifier, accélérer et responsabi-
liser.
Simplifier le travail de chacun au
quotidien
Accélérer les processus de déci-
sion
Passer d’une responsabilité collec-
tive à une responsabilité indivi-
duelle

Au CCE du 18 septembre Marie-Hélène Chavigny Directrice des relations
Sociales a informé les délégués  sur la nouvelle organisation du groupe.

Mise en place d’une structure simplifiée, il a été demandé aux hypers
d’être plus rapides et plus réactifs de ce fait Carrefour repasse sur

une France partagée en 2 exploitations, une exploitation Nord et une
exploitation Sud au lieu de 4 exploitations auparavant.

Le groupe se coordonne pour la carte fidélité, la carte pass…

Extrait du communiqué d'Alain Souillard du 29 août 2008



Parcours client (350 postes minimum)

L’encaissement au sein de l’EPCS est déclaré métier sensible conformément à
l'accord de GPEC. 

Les CCE ont été informé de la décision de la direction d'envisager la disparition
des postes d’encaissement dans les EPCS de certains magasins  soit la suppression
de 300 à 350 postes (estimation CFDT). Les clients iraient payés en caisse comme
les autres achats. 

Le déploiement se fera progressivement. Une liste 88 magasins dont 52 magasins
du périmètre Carrefour SAS et 10 du périmètre Continent 2001 a été arrêtée en
fonction du volume d’activité d’une part et du chiffre d’affaire des magasins d’au-
tre part. Ce sont de 2 à 4 postes qui sont supprimés par magasin. Ainsi chez Conti-
nent 2001 20 postes sont supprimés. Les postes d'encaissement dans les bergeries
qui encaissent la photo, la bijouterie et l’EPCS ne devraient pas être touchés (?).

Pour la CFDT  hier des reclassements avaient eu lieu dans les « bergeries » et au-
jourd'hui on supprime l’encaissement dans ce secteur.  L’année dernière c’était la
nouvelle rémunération pour les vendeurs EPCS qui devait redresser ce secteur, un
an après on est au même point !

Le seul levier que trouve la direction c’est de compresser une nouvelle fois la
masse salariale en supprimant les postes d’encaissement EPCS.  La direction
alourdit la charge de travail des assistantes de caisse.  "Nous vous proposons de
prendre une caisse pendant une semaine ou vous serez confronté à un client qui
rouspète parce qu’il a oublié de donner son bon de vente, parce qu’il attend der-
rière un gros caddie, parce qu’il doit retourner à l’accueil…déjà nous avons une
caméra sur la tête il va en falloir deux et il faudra aussi renforcer le service sécu-
rité."

Rien n'est prévu pour les crédits, là encore le client devra aller dans un autre ser-
vice. Pour la CFDT ce n'est pas dans l'intérêt des clients, le but est de supprimer
des coûts en urgence.

L’entreprise supprime des postes par ci par là, des postes qui ne concerne que peu
de salarié de cette façon il n’y a pas de remous en magasin, jusqu’où ira l’entre-
prise ?

La direction : Le projet vise à améliorer le parcours client en encaissant les pro-
duits EPCS en ligne de caisse. C'est une mesure d’adaptation au marché. Le mar-
ché de l’EPCS est un marché difficile et complexe. 

RESTRUCTURATIONS
100 millions d'économies !
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Les projets se suc-
cèdent  alors que

les partenaires so-
ciaux entrent en

phrase de négocia-
tion des accords de

méthodes et de
GPEC. 

La CFDT vous
propose une petite

revue de détails des
projets de l'entre-

prise officiels ou a
l'état de rumeur.

Les postes supprimés sont
des estimations  les infor-

mations de la direction
étant pour le moins abstrai-

tes.

José luis Duran demande aux magasins de

faire 100 millions d'économies supplémentai-

res avant la fin de l'année.

Les directeurs cherchent toutes les niches où il

est possible de supprimer des emplois.

Et ils en trouvent !!



La Bourse de l'emploi

La bourse de l'emploi est maintenant (nous dit-on) consultable
dans tous les magasins. Tous les salariés peuvent postuler à un
des postes proposés.

Nous avons choisi pour vous un poste de responsable de relations
sociales. Vous aurez la lourde charge d'assurer la préparation et
l'animation des instances ordinaires et extraordinaire des Instan-
ces représentatives du Personnel et de veiller au climat et dialo-
gue social.

Plus sérieusement la CFDT demande la mise en place d'un pro-
cessus de mutation pour le personnel désireux de postuler à un
poste en dehors de son magasin ou de sa société.  Trop de situa-
tion comme suivre son conjoint fonctionnaire, changé de région
pour sa santé ou pour retrouver ses racines se voient opposées un
refus… 
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100 millions d'euros d'économies supplémentaires

Antenne SAV (200 postes
minimum)

Quand la direction a annoncé le plan
de restructuration des SAVR nous
avions demandé s’il y aurait une inci-
dence sur les antennes SAV, la ré-
ponse était négative.

Des échos nous sont parvenus des sec-
tions (Brest, Quimper, Chalons en
Champagne…) en quoi  on réduit les
horaires d’ouverture des antennes
SAV  ( 10 h à 19 h ) et de ce fait on
réduit le personnel. 

Les salariés sont mutés dans un autre
rayon ou assignés à d'autres tâches.
Les modifications ont des conséquen-
ces sur le service client et la charge de
travail des accueils magasin.

Suite à cette information nous avons
alerté la direction générale un projet
serait en réflexion ??? sauf qu’on
passe déjà à la pratique dans les ma-
gasins.

Pour la CFDT il s’agit d’une restruc-
turation qui n’est pas passé au CCE et
devrait bénéficier de la GPEC.

SAVR (186 postes)

Le plan concerne 186 salariés. A l’ar-
rêté de paie du mois de septembre il
reste 73 salariés à reclasser . Des solu-
tions sont en cours.

IDF:  plus de départs que prévu les
places libérées seront mises dans la
bourse de l’emploi.

Méditerranée : 8 salariés à reclasser
dont 7 techniciens

Nord est : 14 personnes à reclasser
dont 4 techniciens

Normandie : tous les techniciens
bruns ont été reclassés

Angers : 9 personnes à reclasser

Sud ouest : reste 30 salariés avec 5
personnes en cours de reclassement.

La direction propose de prolonger
la période de volontariat jusqu’au
31 décembre 2008.

Apres la période de volontariat et dans
l’hypothèse de départs contraints la

direction prendra le montant des primes des années 2005, 2006 et
2007. Le montant le plus  favorable sera pris en compte pour le cal-
cul de l’indemnité de licenciement. La prime sera calculée salarié
par salarié.

S2MI  (67 postes minimum)

Cette société  de Service de maintenant de la micro informatique
mis en place en 2002 à Montlucon sera (est) cédée à une entreprise
extérieur .

Boutique or (38 postes)

La fermeture de boutique dans divers magasins suit son cours
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100 millions d'euros d'économies supplémentaires

Décoration
De plus en plus de rumeurs sur la
suppression de ce service.

L'informatique est passé par là.

Caisse panier (centai-
nes de postes)

Une expérience sur les caisse au-
tomatiques dit "panier" est en
cours sur Orléans.

Elle pourraient être déployée dans
tous les magasins.

La CFDT craint que Carrefour
s'engage dans les caisses automa-
tiques alors que depuis 2 ans le
projet d' extension était en stand
bail.

Confidentialité
Dans le Landerneau de la DRH Carrefour grand dé-
bat autour du mot  "Confidentialité ". Cette notion
est remise au goût du jour depuis que la Gestion
Prévisionnelle des Emplois et des Compétences, la
fameuse GPEC, commence à prendre du sens. 

Pour faire de la GPEC la direction  doit informer
les représentants du personnel des projets de réor-
ganisation, d'aménagement de suppression d'emploi
ou de poste qu'elle envisage de mettre en place.
Conséquences elle souhaite que ces informations
restent dans un cercle restreint et ne soient pas di-
vulguées au personnel où à l'extérieur. 

Cette confidentialité est accepté par certains syndi-
cats souvent en manque de représentativités et sans
autre source d'information, ou tout simplement ou-
blieux qu'ils représentent les salariés

La loi a précisé et restreint la notion de confidentia-
lité qui s'impose aux délégués particulièrement élus
au CE. Trop souvent les directions abusent du
terme "confidentialité" et tentent d'imposer le si-
lence sur des infos qui sont parfois parues dans le
journal du matin. 

Dernier scandale l'article paru dans un magazine ti-
trant "Environ 600 emplois menacés chez Carre-
four". Des regards offusqués se sont tournés vers la
CFDT, chacun pensant reconnaître notre informa-
tion, oubliant au passage qu'elle passe en priorité

par ce journal destiné aux salariés et signé de notre
sigle. Pour notre part nous parlons de milliers de
poste menacès comme chacun peut le lire ici.

Pour la CFDT, qui n'est pas une organisation "con-
fidentielle" mais une organisation de 800 000 adhé-
rents nous considérons que nos délégués sont man-
datés par les salariés. Ils ont des comptes à leur ren-
dre. Apprendre qu'un service va être réorganisé ou
fermé et le cacher aux salariés est impensable. No-
tre déontologie nous impose à en informer les sala-
riés et à tout mettre en oeuvre pour défendre leurs
intérêts le plus en amont possible.  D'autant que
nous apprenons souvent un projet par notre réseau
d'informateurs.

Pour la CFDT il est hors de question de cultiver le
goût du secret qui anime nos dirigeants. La seule
barrière pour nous est l'intérêt bien compris des sa-
lariés comme le serait la divulgation d'une informa-
tion qui aurait, par ricochet,  des conséquences né-
fastes sur l'emploi.

L'entreprise doit rechercher plus de transparence
dans le cadre de ses réorganisations. Elle a tout à
gagner de discuter clairement avec les représentants
du personnel et d'informer le plus en amont possi-
ble de ses intentions. 

C'est dans ce sens que la CFDT continuera à  in-
former avec sérieux les salariés Carrefour toutes
filiales confondues  des projets, rumeurs, déci-
sions qui les concernent.

Caisse essence
Dans plusieurs magasins nos équi-
pes constatent la réduction des
plages horaires des caisses es-
sence.

Il faut se rappeler que Carrefour
avait en projet de supprimer les
postes essence pour les remplacer
par des DAB (distributeur auto-
matique). Certains magasins ont
déjà mis en place ce système
comme à Chalons en Champagne.

Avec cette politiqu, la presse
comme La Nouvelle République
titre: 

"Carburant: le liquide et le chè-
quier font grise mine"

La pompe du Netto a disparu, le
Champion a supprimé son pom-
piste. Il ne reste plus qu'une
seule station-service capable
d'accepter le liquide et les chè-
ques. Résultat : 15 à 20 % d’aug-
mentation pour la pompe Esso.

Point conseil
Ces points ont depuis toujours fait
l'objet de création, puis de dispari-
tion au gré des directeurs. 

Résisteront-ils à l'envie d'écono-
miser ?
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100 millions d'euros d'économies supplémentaires

Produits frais (30 pos-
tes minimum)

F&L, Charcuterie, Boulangerie

Ces services d’achats vont être re-
groupés dans une seule unité qui
sera sous la direction de CSF

30 salariés d’Evry doivent rejoin-
dre Levallois. Les autres Mermoz
IV ou la plate forme de Fleury

SDNH
L'opération Carrefour One (ne
pas confondre avec Carrefour
market) qui prévoit de passer
des supermarchés Champion en
Carrefour et de les intégrer
dans la société SDNH ne semble
pas aussi rentable que prévue .

A ce jour 20 magasins sont tou-
jours prévus. 

Rethel et Bayeux ont pris l’ensei-
gne Carrefour le 20 août. 

Deux magasins où la CFDT est
implanté vont rejoindre cette nou-
velle société dès le 1er janvier;
Mesnil Esnard (Seine Maritime) et
 Pont Audemer (Eure). 

Carrefour market
La transformation des Champion
en Carrefour market  se poursuit
José Luis Duran sous la pression
de la bourse a donné l'ordre d'ac-
céler. D'ici la fin de l'année 150
magasins (y compris franchisés)
doivent avoir franchi le pas.

70 magasins intégrés sont pro-
grammés pour la fin de l'année sa-
chant qu'il faut 22 semaines pour
cette transformation. La CFDT
constate que là aussi on fait des
économies sur les investissements
et les emplois.

Property  (39 postes)

Les salariés de l'immobilier vont
devenir salarié des sociétés Pro-
perty qui sont en cours de créa-
tion et seront installées à

Neuilly.

Au sein du siège des hypers des
entretiens sont menés par Domini-
que Archembault pour connaître
les désirata du personnel pour
Neully (39 personnes) Au 25 août
21 réponses favorables dont 4
soumises à conditions et 7 répon-
ses défavorables

Accompagnement prévu dans
l’accord de GPEC (mais ce n’est
pas une GPEC)

Une lettre de mise à disposition
sera adressé au personnel concer-
nés puis intégration dans Property.

Quelle convention collective leur
sera appliquée ? On se dirrige vers
la CCN de l'immobilier et une né-
gociation devrait avoir lieu dans le
courant de 2009.

Supply Chain
Carrefour regroupe sous ce ser-
vice les sociétés Cash (hyper),
CASMF (super) et LCM (ex Lo-
gidis).

La supply chain c'est 5913 salariés
dans 33 entrepôts chargés des su-
permarchés, proximités et cash
(SPC) et 476 salariés pour les 36
entrepôts prestés des hypermar-
chés

Les 200 salariés de CASMF
(SPC) sont absorbés par Cash
(Hyper). Beaucoup d'inquiétude
sur l'avenir des sites CASMF et
sur l'avenir des entrepôts LCM.

Les salariés des entrepôts sont in-

quiet des modification de périmè-
tre  et constate 10% de baisse de
l'approvisionnement suite aux dé-
parts des magasins (les + gros)
passé Carrefour

Ooshop
Le magasin alimentaire en ligne
a aussi des salariés et un entre-
pôt.

Après le unième déménagement
de l'entrepôt Ile de France beau-
coup de problème d'organisation
du travail. 

Les salariés constatent que les
nouveaux entrepôts ouverts par
Carrefour sont confiés à des pres-
tataires

MBC
Tout le monde connait Carat,
Annabel et autres, oubliez les !!.

Le programme "Modèle Basck
Office Carrefour" à la DSI (di-
rection informatique) vient en
remplacement.

Carrefour gère une base de 14
millions de clients avec de nom-
breux logiciels. 

Différents systèmes informatique
gèrent les commandes comme Ca-
rat Gold, Anabel, Caroline etc…

Tous ces systèmes ne « se par-
laient » pas et arrivaient en bout
de course. 

Un projet appelé « comète » de-
vait réunir tous les logiciels,. A

Rennes Cesson
Stand Financier Victoire (Bis) !!!

Après plusieursmois de longues discussions, courriers recomman-
dés, et visite de l’inspecteur du travail, nous avons réussi à faire régula-
riser le niveau de rémunération d’une salariée qui était sous-payée au
Niveau IIB depuis plusieurs années pour un poste normalement ré-

munéré au Niveau IIIB…

Nous avons également obtenu une compensation
financière pour cette employée
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100 millions d'euros d'économies supplémentaires

peine est-il évoqué que la DSI décide de l'abandonner
et de mettre en place un nouveau projet "MBC"  Des
ateliers de réflexion sont mis en place en magasin.

Le périmètre de  MBC est le Marketing produits
(achats , négociation) et la supply Chain (magasin dé-
cisionnel).

Le projet ambitieux de Carrefour est de supprimer en-
viron une centaines de logiciels pour les remplacer par
un concept informatique plus fiable actuellement utili-
sé en Espagne et en Turquie. 

Première conséquences sociales 40 personnes de CSIF
(la filiale informatique Carrefour) seront transférés
dans la société Carrefour management. 

Si on connait les conséquences à court terme par con-
tre à long terme nous n'avons aucune vision de la vo-
lumétrie de l'emploi. La mise en place de ce concept
informatique aura surement des conséquences sur
toute la chaîne de l'emploi.

ED
Lors du dernier CCE du 18 septembre les élus ont
eu la visite de leur directeur général Bruno Pertriaux

Pendant près de 2 heures il a expliqué les stratégies fu-
tures de l'enseigne.

Il a réaffirmé qu'il était hors de question dans le con-
texte actuel de mettre en vente  ED. Au contraire Ed
va surement racheté d'autre enseignes, avec pour ob-
jectif d'ouvrir un maximum de magasin pour être pré-
sent partout...

Par contre les élus ont pu déduire de ces propos qu'il y
aura très certainement des plans sociaux dans les di-
rections régionales (service paie et cie.....)

Les entrepôts resteront, pour le moment, intégrés à
 ED.

Il y aura de plus en plus de produit DIA dans les ma-
gasins..il y aura un rayon casher  et pâtisserie.

La commande automatique épicerie est lancé dans les
régions ....  et SIM le logiciel de gestion  va disparaître
au profit d'un autre système plus performant.

Monsieur Pertriaux a félicité l'ensemble des entrepôts
(en particulier l'entrepôt de Lens)  pour leur perfor-
mance cette année. Les résultat sur le transport  des
marchandises  et ce malgré l'augmentation du prix du
carburant sont bons....

Ed se situe en 3 éme position derrière ALDI  et LIDL
et dépasse légèrement Leader Price. Les autre ensei-
gnes (Match, Simply, Netto G20 etc.. ne représentent
pas grand chose)

C.C.E Continent 2001   
Déclaration CFDT 23 septembre 2008
Restructurations 
La CFDT se révolte face à la restructuration sau-
vage  des antennes  SAV constatée dans les ma-
gasins.

La modification des horaires  d’ouvertures (ou-
vertures plus tardives) et fermetures (entre 12 h et
14 h) des antennes SAV dans les magasins sup-
priment des postes de travail et déplacent les sala-
riés vers d’autres services

Devant les multiples  plans sociaux déguisés qui
se mettent en place sur l’ensemble des services :
Boutique Or (Beaucaire, Epernay), Encaissement
EPCS, Station essence, Services financiers
etc.….

La CFDT exige de  la Direction Carrefour que
l’ensemble des salariés concernés bénéficient de
l’application  de l’accord de méthode (GPEC).

 Smic
Après la CFDT, les syndicats, le ministère du tra-
vail en date du 9 aout 2007, les inspecteurs du
travail  (PV des inspecteurs du travail en 2007 et
2008 sur  Carrefour Beaucaire, Uzès Nîmes Nice
Evry  Chartres….), les juges disent que Carrefour
ne respecte pas la Loi sur le smic.

Le juge départiteur du conseil de prud'homme de
Perpignan condamne Carrefour  pour non respect
du smic.  Le jugement étant  en dernier recours. Il
n'est pas susceptible d'appel.  

La CFDT demande une nouvelle fois Carrefour à
appliquer la Loi sur le Smic et de revaloriser les
grilles de salaires. La CFDT rappelle à  la direc-
tion qu’elle ira  devant les tribunaux pour faire
appliquer ce jugement sur l’ensemble  des maga-
sins 

Prime de Transport
La CFDT demande à la direction la mise en œu-
vre de la prime de transport de 200 € pour l’en-
semble des salariés contraints de prendre leur vé-
hicule pour se rendre au travail  et de prendre en
charge à 50 % les frais de transport collectif pour
les autres.



Marseille Grand Littoral
Déclaration CFDT sur la polyactivités lors de la réunion CE le 11/09/2008

En préambule, nous vous rappelons qu’il ne faut pas confondre « polyactivité » et
« polyvalence ». La poly-activité veut dire, dans le cadre des NAO, une fonction
supplémentaire à celle exercée par le salarié à un poste bien déterminé. Contrai-
rement à la polyvalence qui ferait que le salarié fasse son complément d’heures
dans plusieurs rayons, voire plusieurs secteurs à des tâches différentes.

Pour la CFDT cet accord va dans le bon sens de nos revendications sur le plan na-
tional. Ce temps complet (+ 5h)  permettra une rémunération supplémentaire pour
un niveau 2b de 16.66%  de son salaire. Néanmoins les élus CFDT demande à
avoir un rôle important en étant associés à la mise en place sur le terrain de ce pro-
jet. 

Nous vous rappelons par exemple qu’il faut proposer tous les secteurs potentiels
pouvant accueillir des salariés à temps partiel dans tout le magasin en donnant une
priorité au secteur alimentaire. Nous insistons également sur le VOLONTARIAT
des assistantes de caisse à temps partiel car nous voulons un temps complet choisi
et non imposé. 

Avant leur intégration, tous les salariés volontaires susceptibles d’intégrer ce projet
doivent au préalable effectués une visite médicale obligatoirement. Ils doivent aus-
si recevoir les formations nécessaires prévues pour le nouveau poste qu’ils occupe-
ront à savoir : gestes et postures, la mise en rayon ainsi que les formations propres
au rayon auxquels ils seront rattachés.

Pour que cet accord soit une réussite nous souhaitons également que leur intégra-
tion se fasse dans les meilleurs conditions dans leur nouveau secteur même si cela
représente que 5h de travail : fournir le matériel nécessaire ( tenue, chaussures de
sécurité, etc….), la présentation des nouveaux à l’équipe en place, intégration dans
le tableau Mercure.

Les élus CFDT de Grand Littoral demandent également une gestion du temps de
travail bien règlementée pour éviter toutes dérives qui remettrai  en question ce
projet, à savoir : nous proposons les plages horaires suivantes de 5h ( 8h00/13h00,
12h00/17h00 , 15h00/20h00 , 17h00/22h00)  et « sans coupure » sur les secteurs
d’accueil et de provenance. Nous vous rappelons aussi que l’Assistante de Caisse
reste sous la responsabilité du manager du rayon d’accueil affecté pour le temps de
travail  consacré. Sous aucun prétexte elle se verra contrainte de retourner sur la li-
gne de caisse pour éviter tout abus.

Les élus CFDT vous rappellent également l’Accord sur la polyactivité qui permet
aux temps partiel de passer à temps complet (35h) en cumulant « 2 métiers » sur le
magasin ne doit pas faire oublier que la loi et les accords d’entreprise leur donnent
une priorité pour un emploi à temps plein.

DANS LES COULISSES
Actualités sociales et syndicales
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Diversité
L’accord cadre sur la

diversité et l’égalité
des chances a été si-

gné par toutes les or-
ganisations syndicales

sauf la CGT.

L’accord à une durée
de 3 ans 

Objet de l’accord est
de lutter contre toutes
formes de discrimina-

tion et d’inégalités

Il a été créé une com-
mission de suivi, un

bilan annuel sera pré-
senté.

Il y aura une informa-
tion des instances re-
présentatives du per-

sonnel

* Idéogramme signifant le
temps (durée)

"Le déploiement de la polyactivités se

déroule correctement.  

Les délégués CFDT veillent au

respect des clauses de l'accord ".
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La section syndicale de Rennes Cesson a sorti
un tract pour expliquer aux salariés le méca-
nisme de la polyactivités.

Après les réunions organisées par la direction
pour présenter la polyactivité et ou tout et n’im-
porte quoi a été dit afin de ne pas avoir trop de vo-
lontaires (Trop de frais de personnel ?), la CFDT
se doit de rétablir la vérité sur ce qu’est réelle-
ment cet accord auquel elle est favorable.

Qui est concerné ? 
Tous les assistants(es), conseillers(ères) et anima-
teurs(trices) de caisse (ce qui comprend bien évi-
demment les « périphériques » et toute personne
ayant « assistante de caisse » sur son bulletin de
salaire ), dont l’horaire hebdomadaire est au moins
égal à 30 H de travail effectif peuvent se porter vo-
lontaire.

Les salariés ayant moins de 30 H peuvent deman-
der à passer à 30 H avant d’accéder à la polyactivi-
té.

Comment y adhérer ?
Chaque personne concernée doit se voir proposer
la polyactivité. Quand ils le souhaitent (en Janvier
s’ils le veulent) les salariés peuvent se porter vo-
lontaires auprès de leur hiérarchie.

Il y a possibilité de revenir en arrière, les salariés
signataires pourront après un préavis de 2 mois,
bénéficier de leur précédente base horaire.

Dans quel rayon ?
L’affectation dans les rayons sera définie par le
magasin après consultation des assistantes de
caisse. Elle doit se faire sur un secteur dans lequel
elles vont acquérir de l’ expérience.

Le rayon d’affectation ne devra pas changer cha-
que semaine, normalement vous y restez au moins
un an.

Les salariés seront formés avant leur prise de
poste, 2 formations sont obligatoires, « gestes et
postures /PRAP » réalisée par des organismes ex-
térieurs et « Bonnes pratiques de la mise en rayon
» effectuée par l’Ecole Carrefour.

1 heure par Jour ? Non !
Heureusement, c’est 5 Heures de suite au même en-
droit, vous êtes en rayon vous y restez, hors de ques-
tion de se faire rappeler en caisse parce qu’il y’a un
coup de bourre ! Vous ne travaillerez pas non plus en
caisse après ces 5 Heures.

Tout ceci dans une plage horaire entre 6H et 20H, on
ne peut vous faire travailler au delà (sauf si vous êtes
volontaires).

Salaire
Pour un salarié au niveau IIB, l’augmentation de 5
heures représente 16,66% de plus en salaire.

L’ Accueil
La direction nationale s’est engagée sur les points sui-
vants :

- Un tuteur ou manager devra être obliga-
toirement présent en début et fin de prise de poste les
2 premières fois.

- Les assistantes seront intégrées par
groupe

- L’ensemble des membres de l’équipe de-
vra être présenté aux assistantes de caisse, celles ci
devront également pouvoir se présenter

- Présenter la zone de travail (réserves,
tire-palettes, règles de sécurité, vie du rayon)

- Remettre les équipements avant le dé-
marrage

- Inscrire les noms des assistantes de
caisse sur le planning Mercure

Rennes
Cesson

La section CFDT
vient de sortir le
numéro 3 de son
journal "Cesson

news". 

Sur 12 pages la
CFDT informe le

personnel de la
vie du magasin et

des actions des
délégués

La Polyactivité
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Les salariés doivent se
serrer la ceinture… pen-
dant que nos patrons
s’augmentent !

Sous ce titre évocateur la
section CFDT de Chartres a
distribué un tract de rentrée
aux salariés. Elle fait la
comparaison avec les jetons
de présence que viennent de
se voter les membres du
conseil d'administration de
carrefour et le refus de res-
pecter le smic dans les ma-
gasins.

Des salariés nostalgiques
à Vannes. 

C'est la CFDT  qui le dit
dans le  numéro 30 de son
journal "Le phare du Four-
chène". 

Il y a 30 ans le magasin
était racheté par
… Continent et les salariés
étaient payés bien au des-
sus du smic. 

Les salariés ne savaient pas
que c'était le bon temps !

Rencontre CFDT groupe Carrefour
20 responsables nationaux CFDT des différentes filiales du groupe se sont réunis le 16 septembre. 

Ils ont fait  le point sur la situation sociale du groupe Carrefour en France. Ils constatent un climat social
"normal" sauf chez Ed où les salariés et les délégués CFDT sont de plus en plus en but à des actions anti-

sociales. Le turn-over bat tous les records. De-
puis le début de l'année 27 courriers ont été
adressés, en vain, à la direction Ed pour régler
les litiges avec les délégués.

Dans les autres filiales ce sont surtout les  re-
structurations et réorganisations qui inquiètent
les délégués. Ils ont échangé leurs informations
et préparé les négociations GPEC qui débutent
le 22 septembre.

La CFDT a décidé de poursuivre ces actions
pour que l'entreprise respecte chez Champion,
ED, Carrefour… le smic hors forfait pause.

Ils ont fait part de leurs inquiétudes face au
manque de politique commerciale qui fait place
de plus en plus à une gestion uniquement finan-
cière et boursière.

Travail sur 5 ou 4 jours: 
1/5ème ou 1/6ème ?

Vous avez décidé de travailler sur 6 jours (par
semaine). Alors vérifiez vos fiches de paie.(*)

Vous vous apercevrez que lorsqu’on vous «doit
» une journée de récupération, par exemple un
jour férié, on vous attribue 5h83 si vous êtes
temps complet.

Par contre lorsque vous récupérez une journée,
par exemple du compteur, on vous retire 7h si
vous êtes temps complet.

Inutile de dire qu’il y a là, pour le moins, une
anomalie.

Nous ne voulons pas croire que ce soit volontai-
rement qu’on nous pénalise par rapport à l’entre-
prise, qui récupère 7h et nous 5h83.

Sans doute une erreur, sauf qu’il soit étonnant (?)
que l’erreur profite toujours à l’entreprise.

Pourtant, dans les accords de 1999, il est bien
prévu que, pour le personnel qui travaille sur 6
jours, ont doit, dans tous les cas, compter le
sixième, soit 5h83.

Nous attendons donc les rectifications néces-
saires et d’urgence!
(*) valable également si vous travaillez sur 4 jours.



Wal-Mart
Wal-Mart signe un contrat de travail
collectif avec ses employés en Chine

Depuis que la branche de Wal-Mart à
Shenyang, dans le nord-est de la Chine,
a signé un contrat de travail collectif
avec ses employés une semaine après,
dix neuf autres filiales en Chine de ce
géant américain de la distribution la
suivent, prennent exemple sur elle et
font la même chose.

Le contrat collectif porte sur les heures
du travail, le niveau de salaire minimal,
les congés payés, les soins de sécurité
sociale, le paiement des heures supplé-
mentaires, la formation et le perfection-
nement des travailleurs et autre

Première convention collective chez
Wal-Mart en Amérique du Nord

Les 8 travailleurs du Centre du pneu de
la succursale Wal-Mart de Gatineau ont
obtenu un contrat de travail imposé par
un arbitre. Ils deviennent ainsi les pre-
miers employés de Wal-Mart en Améri-
que du Nord à avoir une convention
collective.

Le porte-parole de Wal-Mart au Qué-
bec, a affirmé au canal Argent que l'im-
position de ce contrat de travail aura un
«impact significatif» sur le modèle d'af-
faires de Wal-Mart. Il a ajouté que Wal-
Mart prendra le temps d'évaluer le do-
cument de 80 pages.

La semaine dernière, M. Deschênes
avait laissé entendre que l'avenir de
l'atelier de réparation dépendait du con-
tenu de cette première convention col-
lective.

L'imposition de cette première conven-
tion collective est le résultat d'une im-
passe survenue dans les négociations
entre Wal-Mart et les Travailleurs unis
de l'alimentation du commerce, affiliés
à la FTQ.
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Ouzbékistan
La direction Carrefour écrit à l'Ambassade d’Ouzbékistan

Dans les n°270 et 273 de L'HYPER la
CFDT vous avez informé de ses démar-
ches auprès de la direction oncernant le
travail des enfants dans les champs de co-
ton de l'Ouzbékistan premier importateur
mondial. 

Carrefour vient de nous communiquer
l'initiative prise par la Direction commer-
ciale Qualité Non Alimentaire du Groupe.
Une démarche dont la CFDT approuve le
pragmatisme et le réalisme.

Monsieur l'Ambassadeur,

Je vous remercie sincèrement de l'accueil
que vous nous avez réservé à votre Ambas-

sade ce jeudi 23 mai.

Comme nous vous l'indiquions lors de cette entrevue, le groupe
Carrefour subit des pressions d'Organisations Non Gouvernemen-
tales et de médias qui nous demandent de boycotter le coton en
provenance d'Ouzbékistan. Nous pensons que le boycott n'est pas
une solution constructive et souhaitons développer, en collabora-
tion avec votre gouvernement, un projet en Ouzbékistan portant
sur un approvisionnement de coton cultivé dans votre pays.

Les qualités de vos productions de coton (sans OGM) ainsi que
votre volonté d'ouverture et de développement nous font penser
que l'Ouzbékistan pourrait être le partenaire de notre groupe.

Ce projet consisterait à définir ensemble une zone de production
en Ouzbékistan, qui approvisionnerait les usines travaillant pour
Carrefour (principalement au Bangladesh et en Europe). Cela im-
pliquerait la mise en place d'un processus assurant une traçabilité
complète des fibres ainsi que le respect de notre "Charte Sociale
Carrefour" lors de la culture, la récolte, le conditionnement et la
filature du coton. Des contrôles pour vérifier le respect de ce pro-
cessus seraient ensuite organisés par un organisme indépendant,
en Ouzbékistan. Le respect de ce processus, tout au long de la
chaîne de production, est en effet un pré-requis pour toute activité
avec le groupe Carrefour et ses fournisseurs.

Les détails de ce projet sont repris dans les documents joints,
"Projet coton d'Ouzbekistan"  et  "Charte sociale Carrefour"

Si vous acceptez ce projet, nous souhaiterions pouvoir déterminer
ensemble la zone de production en Ouzbékistan la plus appropriée
lors d'un déplacement sur place en septembre prochain.

Il y a quelques jours, le gouvernement de l'Ouzbékistan a an-
noncé qu'il ne permettra pas à la pratique du travail forcé des
enfants au cours de la récolte du coton cet automne.  La nou-
velle loi définit l'age légal de travail à 16 ans. 

De nombreux observateurs doutent que ces mesures soient réel-
lement mises mises en oeuvre. 
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Bilan social

Rapport égalité professionnelle des hommes et des femmes au 31 décembre 2007 

74 710 salariés dont  58% de femme
Carrefour SAS représente 77% des salariés, Sogara 7%, 

Continent 2001 4% , Hyparlo 4%, Carcoop 3%, GML 2% autres 3%

66 703 employés dont 62% de femmes
96% des temps partiels sont des femmes

8261 salariés travaillent moins de 30 heures
7 706 cadres dont 25% de femme. 

Progression de 2% de stagiaires femmes par rapport à 2006

L’âge moyen chez Carrefour est de 35 ans et 5 mois
5% de l'effectif à plus de 55 ans.

16% de l'effectif à plus de 20 ans d'ancienneté.

  36 476 départs dont 2064 mutations 
(76% de cadres).

13 314 embauches en CDI 2007 et 22314 embauches en CDD

3488 handicapé dont 61% de femmes 
Age moyen 44 ans et 5 mois. 

Ancienneté moyenne 12 ans et 10 mois.

43 148 salariés ont bénéficié d'une formation 
Environ 53% des employés et 100% des cadres.

Les contrat d’apprentissage et de professionnalisation en évolution

5518 Accidents de travail  en progression par rapport à 2006.

2031 salariés dont 98% de femmes ont pris un congé parental 
dont 21 cadres !

396 salariés ont un compte épargne temps dont 87% de cadres.

          8898 employés occupent un emploi de nuit (18% de femmes)

Rémunération moyenne 
(Les moyennes cachent de grandes disparités)

Cadre 4450 euros pour les hommes, 3595 euros pour les femmes.

Employé 1787 euros pour les hommes, 1675 euros pour les femmes.

Niveau 1: 1606 € et 1547 € / Niveau 2: 1656 € et 1622 €

Niveau 3: 1889 € et 1769 € / Niveau 4: 2004 € et 1890 €

Niveau 5: 2563 € et 2333 € / Niveau 7 stagiaires: 2004 € et 1890 €

Niveau 7 confirmés: 3732 € et 3393 € 
A remarquer que la direction cache les rémunéra-

tions des cadres au dessus du
niveau 7. 

Intéressement

La part nationale
est à 0,40

Moyenne  fidélité à fin
août  150 euros

Moyenne démarque à
fin août 71 euros

Ces moyennes cachent
des disparités, cer-
tains magasins

étant à zéro sur le
critère casse.

Grande
distribution 
(toutes enseignes con-
fondues rapport 2006)

636 100 
salariés

(297 900 dans hypers)

61% de femmes

71% de cadres 
sont des hommes

38% des salariés 
à temps partiels 
 89% de femmes
On tient en moyenne 

8 ans et 8 mois 
dans les magasins

de la grande distri-
bution



Réforme du temps de travail
Aux termes du texte comptant 27 articles, adopté définitivement par le Parle-
ment le 23 juillet, la durée légale de 35 heures est maintenue, mais chaque en-
treprise pourra négocier sa durée du travail et ses contreparties en dérogeant
aux obligations jusqu'ici fixées par les branches.

Concrètement, l'employeur pourra dépasser le contingent d'heures supplémentaires
actuel (maximum 220 heures/an), sans plus avoir à demander l'autorisation de
l'inspection du travail, sous réserve de ne pas dépasser 48 heures par semaine.

Les "forfaits", qui concernent surtout les cadres, sont étendus aux salariés "autono-
mes", définition floue que la majorité UMP a renoncé à mieux encadrer.

- La durée légale hebdomadaire du travail reste à 35 heures (1.607 heures/
an). Les durées maximales demeurent pour travail (10h/jour, 48h/semaine) et repos
(au moins 11h consécutives/jour, 24h/semaine).

- Le contingent annuel d'heures supplémentaires est fixé par accord d'entre-
prise ou de branche, ou par décret en absence d'accord.

- L'employeur pourra immédiatement dépasser le contingent annuel d'heures
supplémentaires applicable à son entreprise, dans la limite de 405h/an, et sans au-
torisation obligatoire de l'inspection du travail. Les heures sup "au-delà du contin-
gent annuel" ouvriront droit à une "contrepartie obligatoire en repos" (modalités
négociables). Le Conseil constitutionnel a décidé que, comme précédemment, la
durée de ce repos devait être de 30 minutes par heure accomplie pour les entrepri-
ses d'au plus 20 salariés et d'une heure pour les autres.

- Le paiement des heures supplémentaires continuera de donner droit à une
majoration de salaire de 25%, mais de 10% pour les cadres au forfait ou salariés de
certaines branches, comme hôtellerie-restauration. "Tout ou partie" des heures sup'
et des majorations prévues est remplaçable par repos compensateur.

- Les forfaits sur l'année : jusqu'alors réservés aux cadres et itinérants, ils
pourront être étendus aux salariés ayant une "réelle autonomie dans l'organisation
de leur emploi du temps" par une "convention individuelle", sous réserve d'accord
collectif. L'employeur pourra demander individuellement à ses cadres de renoncer
à des jours de repos et de travailler jusqu'à 235 jours par an, voire davantage -dans
la limite de 282 jours- si un accord collectif l'autorise. Un accord est requis, par
écrit, pour forfaits.

TEMPS DE TRAVAIL
Réforme du temps de travail
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La loi sur "la ré-
novation de la
démocratie so-

ciale" et "la ré-
forme du temps
de travail", qui
modifie les rè-

gles de la repré-
sentativité syndi-
cale et facilite la
remise en cause

des 35 heures
par les entrepri-

ses, est parue
jeudi 21 août au
Journal officiel.
La loi s'applique

dès l'automne
2008, et les en-
treprises pour-

ront immédiate-
ment négocier

l'aménagement
du temps de tra-

vail qui leur con-
vient.

"Réforme du temps de travail".
Quelle sera l'attitude de Carrefour face aux facilités 

que lui apporte la nouvelle loi .

L'entreprise, à la recherche de "rentabilité", va t-elle remettre en cause
les accords signés ?

La tentation sera forte et ce texte de loi ne restera sans
doute pas inexploité tant il va dans le sens des

employeurs.
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- Un accord d'entreprise pourra redéfinir
l'aménagement du temps de travail (va-
riation de la durée hebdomadaire selon
période de l'année, nombre de jours de
RTT, cycles de travail...). Le délai pour
prévenir salariés d'un changement inopi-
né d'emploi du temps fixé à 7 jours par
défaut, mais peut être inférieur.

L'accord d'entreprise
Un accord d’entreprise, s’il est signé par
des syndicats représentant 30 % au
moins des salariés et sans qu’il y ait op-
position de ceux qui représentent 50 %
ou plus, pourra déroger à la loi.

Depuis 1982, le contingent annuel d'heu-
res supplémentaires par salarié était fixé
par décret au niveau national de branche.
Il est désormais « défini par une conven-
tion ou un accord collectif d'entreprise
ou, à défaut, par une convention ou un
accord de branche».

Avec ce  nouveau texte la norme con-
ventionnelle d'entreprise devient la règle,
celles des autres niveaux faisant figure
d'exception : d'abord l'accord d'entre-
prise et, « à défaut », l'accord de branche
et, « à défaut ». 

Qu'est-ce que cela veut dire ? Alors que,
jusqu'à présent, le processus allait de
haut en bas, désormais, l'essentiel se
joue à la base. Et après, pourquoi ne pas
aller vers des négociations individuelles,
de gré à gré, avec les salariés, augurées
par le régime du forfait-jours ?

La crédibilité de la né-
gociation. 
Avec l'entreprise qui se voit érigée en
échelon primaire d'élaboration du droit
vient se poser la crédibilité des négocia-
teurs et de la négociation. 

Trop souvent les négociations (particu-
lièrement dans les petites entreprises) ne
sont que des simulacres où l'entreprise
sait qu'elle aura au bout de compte un si-
gnataire souvent peu représentatif et par-
fois incompétents. Quitte à mettre la
main au porte monnaie comme on le
constate avec le scandale de l'UIMM.

Le droit de conclusion d'accords, recon-
nu par ce même texte aux élus du per-

sonnel et non plus au seul syndicat, a toutes les chances d'accen-
tuer le simulacre.

Il ne reste plus qu'a espérer que loi sur la représentativité fonction-
nera et une prise de conscience, chez les salariés, de leur poids
propre dans les négociations et de l'urgence de redécouvrir l'utilité
du syndicalisme... à la base.

Questions pour les cadres
La CFDT, pour qui les 35 heures constituent un marqueur
idéologique fort, estime que «si les cadres ne comptent pas
leurs heures, ils comptent leurs jours». Cette loi «remet en
cause des équilibres subtils à l'intérieur des entreprises». 

En cherchant à mettre fin au «système des 35 heures» dans un
acharnement idéologique et au mépris des partenaires sociaux, le
Gouvernement et les députés de la majorité prennent le risque
d’une grave remise en cause des équilibres actuels dans l’entre-
prise, tant pour les cadres et les autres salariés que pour les em-
ployeurs.
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«Touche pas à mes jours RTT»,
nous disent les cadres, contrepar-
tie d’un fort investissement au tra-
vail, qu’ils ne refusent pas, à con-
dition qu’existe cet élément essen-
tiel de l’équilibre vie personnelle-
vie professionnelle, les jours RTT
permettant respiration, prise de re-
cul et implication dans la vie ci-
toyenne.

Pourquoi et comment travailler
plus quand on est déjà à la li-
mite de sa capacité d’absorption
de la charge de travail ?

Pour gagner plus? La compensa-
tion, lorsqu’elle existe, sera vite
absorbée dans la rémunération an-
nuelle, comme l’a été la conver-
sion monétaire des comptes épar-
gne temps, fermant ainsi la porte à
toute autre forme d’augmentation
pérenne.

Faudra-t-il travailler à Noël
et le 14 Juillet ?
Seul le 1er mai restera chômé, tel
que c'est inscrit dans le Code du
travail. Les autres jours tradition-
nellement fériés, comme Noël, le
14 Juillet ou le 15 août pourront
être soumis à la négociation. L'en-
treprise devra pour cela renégocier
les accords RTT existants, et avoir
l'accord de son salarié.

Combien de jours les ca-
dres devront-ils travailler
par an ?
Les accords qui préexistent ont
toujours cours : la loi ne les an-
nule pas et n'oblige en aucun cas
les entreprises ou les directions
des ressources humaines à renégo-
cier. Pour ce faire, elles devront
dénoncer les accords en cours afin
de les rediscuter. Pour être vala-
ble, l'accord devra être ratifié par
des organisations ayant totalisé 30
% des voix aux élections profes-
sionnelles, et ne pas voir s'y oppo-
ser des syndicats totalisant au
moins 50 % des voix.

Avec le texte voté, les entreprises
pourront fixer par accord leurs
propres plafonds. Faute d'accord,
la loi fixe le plafond à 235 jours
par an. Mais au-delà de 218 jours,
la rémunération devra être majo-
rée de 10 %.

On a parlé de 282 jours de
travail par an, de quoi
s'agit-il ?
282 jours, c'est le maximum de la
législation européenne. Mais dans
la pratique, si l'on prend une année
de travail (365 jours), que l'on re-
tire les cinq semaines de congés
payés (25 jours voire 30) auxquel-
les on ajoute les dimanches (52
jours) et le 1er mai, on arrive à un
total de 287 ou 282 jours. Autant
dire qu'il sera très compliqué pour
les entreprises d'arriver à de tels
accords…

Moins de RTT signifie-t-il
plus en terme de salaire ?
Au-delà de 218 jours, les jours tra-
vaillés seront payés au moins 10
% de plus et le salaire perçu pour
ces jours sera exonéré d'impôt sur
le revenu et de cotisations. Cette
question doit faire l'objet de dis-
cussions lors des renégociations
d'accords RTT.

Si un cadre veut travailler
plus, est-ce possible ?
Si un accord RTT est renégocié, il
s'appliquera à tous les salariés de
l'entreprise. Mais chaque année,
l'entreprise peut proposer à chacun
de travailler plus que le nombre de
jours prévus par l'accord.

La CFDT  Carrefour interpelle les députés
Une centaine de sections CFDT ont écrit à leurs députés pour "illustrer

concrètement, à partir de réalités d'entreprises, les conséquences dé-
sastreuses qu'aurait l'application" de la réforme des 35 heures en

cours d'examen à l'Assemblée nationale, a indiqué mercredi la
confédération. 

Ces lettres types, complétées par les sections CFDT d'entreprises
comme Eurocopter, Securitas, Adecco-Manpower, Carrefour

(voir hyper n°276)  ou encore Groupama, demandaient à leurs
députés d'amender le deuxième volet du projet de loi "démocra-
tie sociale et temps de travail", qui offre la possibilité de large-

ment renégocier en entreprise les modalités de dépassement des
35 heures.

De nombreux députés ont apporté une réponse directement aux
délégués CFDT Carrefour comme nous l'illustrons avec les ré-
ponses de Maxime Gremetz (PC) et Michel Vergnier (PS).



Transport et développement du-
rable
Le 6 juin David Thomas délégué syndical CFDT dans la
Filiale informatique Carrefour s'étonne auprès de Véro-
nique Discours-Buhot directrice développement durable
du groupe Carrefour de certains propos tenus sur le site
intranet Carrefour concernant la politique du Développe-
ment Durable.

Madame La Directrice,

… dans un souci de prévention de la pollution d’origine au-
tomobile, Carrefour incite ses collaborateurs « à utiliser les
transports en commun par le remboursement de 50%  de la
Carte Orange » 

Vous n’êtes pas sans savoir que cette mesure est inscrite au
code du travail et s’impose déjà depuis plusieurs années à
toutes les entreprises de l'Ile De France. Donc cette auda-
cieuse initiative de Carrefour pour favoriser le développe-
ment durable n’est en réalité que la simple application du
code du travail.

Mais puisque vous tenez à inciter les salariés à prendre
les transports en commun, pourquoi ne pas étendre ce
dispositif aux salariés de CSIF à Lyon ? 

En effet la ville et son agglomération disposent d’un réseau
de transports collectifs très développé (SNCF et TCL). Il
suffirait pour cela de rembourser 50% de l’abonnement
TCL (équivalent Lyonnais de la carte Orange), et 50% des
abonnement SNCF des salariés de la périphérie Lyonnaise.

Lors des négociations annuelles obligatoires 2008 de CSIF,
la délégation CFDT avait fait une demande en ce sens.
Celle-ci avait été purement et simplement rejetée par notre
direction. Certes, si vos services pouvaient pousser la direc-
tion de CSIF à changer de position sur ce sujet, nous pour-
rions conclure que pour Carrefour le développement dura-
ble n’est pas qu’une louable intention, mais pour l’ins-
tant…

REVENDICATIONS
Transport
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La CFDT  demande que la mesure d'aide au
transport pour les salariés confrontés au
coût élevé de leur trajet domicile-travail

prenne la forme d'une prise en charge par
l'employeur de 50% des abonnements aux
transports collectifs, comme c'est le cas en

Ile-de-France.

"Les mesures concrètes ne peuvent plus tar-
der", juge le syndicat, qui souhaite "la création
d'une aide au transport sous forme d'un dispo-
sitif simple, accessible à tous, sur la base du

système existant déjà en Ile-de-France, soit la
prise en charge de 50% des abonnements aux

transports collectifs".

"Pour les salariés contraints d'utiliser leur vé-
hicule, ce dispositif prendrait la forme d'une
aide financière", ajoute la CFDT, qui entend
solliciter "les organisations patronales pour

qu'un échange soit organisé dans les plus brefs
délais entre partenaires sociaux" sur le sujet.

Le Premier ministre François Fillon a annoncé
en juin une "aide directe" destinée aux salariés
pour faire face au renchérissement du coût de
leur trajet domicile-travail, et a demandé aux

partenaires sociaux d'apporter leur contribution
avant le 15 septembre. Le ministre du Budget,

Eric Woerth, a confirmé lundi que l'aide au
transport prendrait la forme d'une aide "sur la
feuille de paye du salarié", et que l'Etat rem-

bourserait les entreprises finançant cette aide à
leurs salariés.

Pour la CFDT, "cette aide doit répondre au
problème du pouvoir d'achat des salariés tout

en prenant en compte les enjeux du développe-
ment durable".

Demande CFDT 
lors de la réunion NAO de 2008

Mise en place du chèque transport
et prise en charge des frais de par-
king dans les magasins où le sta-

tionnement est payant.



Informatique pour tous
Coup de pouce aux dons d'ordinateur
55% des foyers sont équipés en ordinateurs alors que 2,5 millions de
PC se retrouvent à la casse chaque année, dont 1 million en état de
fonctionnement. 
Le gouvernement multiplie donc les appels du pied aux entreprises
afin de les inciter à faire dons de leurs vieux ordinateurs à leurs sala-
riés.
Tout d’abord, la loi de finances 2008 a donné un coup de pouce fi-
nancier avec l’exonération des cotisations sociales et fiscales pour le
don d’ordinateur. Jusque-là, il était considéré comme un supplément

de rémunération et à ce titre, coûtait trop cher. Mais face à la tiédeur des entreprises, il a fallu fédérer les
bonnes volontés autour d’un argument « vendeur », celui du développement durable.
Le programme « Ordi 2.0 prévoit un dispositif de récupération et de reconditionnement des ordinateurs obso-
lètes afin de pouvoir organiser les dons aux salariés. Areva, Casino, la SNCF, Poweo, Laser, Bolloré et La
Poste se sont engagés faire bénéficier de ces dons des salariés non cadres, non équipés d’ordinateurs et ayant
des enfants. 
Et chez Carrefour on attent quoi pour nous offrir des ordinateurs  !!!!
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Transport et informatique

Réponse de la direction
Monsieur le Délé-

gué,

Je vous remer-
cie vivement
pour l'intérêt
que vous por-
tez à la politi-

que de Déve-
loppement Dura-

ble de notre groupe, ainsi
que pour l'erreur que vous avez bien
voulu me notifier concernant le rem-
boursement des 50% de la carte
Orange.

Je déplore effectivement que des obli-
gations légales aient pu être utilisées à
des fins de communication de Dévelop-
pement Durable.

Je vous présente toutes mes excuses. Je
reste persuadée que la personne qui a
mis ces informations en ligne, ne pen-
sait pas faire mauvaise usage de cette
information, mais n'avait pas la con-
naissance juridique requise sur ce point.

Nous allons faire le nécessaire pour
faire rectifier le site.

Concernant la négociation de CSIF, je
ne peux que vous conseiller de faire
cette proposition au Directeur des Res-
sources Humaines concerné.

Prime de transport Carrefour: La prime de transport de 23 F
(3,51 euros) mise en place chez Carrefour dans les années 70 est con-
servée à titre d'avantage individuel uniquement pour les salariés qui en
bénéficiaient au 31 mai 1999.  Les salariés recrutés à compter du ler
juin 1999 n'en bénéficient pas.

Cette prime continue de figurer sur le bulletin de paie de l'intéressé sans
être soumise à charges sociales et sans intégrer le revenu imposable.
Pour chaque journée d'absence une déduction de 0,92 F est opérée (0,14
centimes d'euros) . 

Les salariés des magasins de l'agglomération parisienne bénéficient du
remboursement de 50% du coupon carte orange tel que prévu par la
Loi.

La Carte Orange: La Carte Orange permet d’acheter des abonne-
ments hebdomadaires ou mensuels pour se déplacer en Île-de-France.

Ce titre permet d'utiliser tous les transports en commun d'Ile-de-France
sans limitation du nombre de voyages, ceci dans un périmètre détermi-
né en fonction du nombre de zones choisies numérotées de 1 à 8 (Paris
intramuros étant en zone 1, et Provins par exemple en zone 8). 

La Carte Orange est, comme la Carte Intégrale, remboursée à 50%
aux salariés par leur entreprise, à condition de travailler en Ile-de-
France.

SNCF à tarif réduit : Abonnement Forfait ou de travail : pour
ceux qui prennent le train tous les jours Abonnement Fréquence : 50
% de réduction assurée sur les trajets de votre sélection Pass’Entre-
prise: permet aux entreprises d’acheter des titres de transport avec une
réduction de 5 % en 1ère et en 2ème classe  Billet SNCF pour congé
annuel:  Réduction de 25 % une fois par an, à l'occasion des congés
des salariés, pour un voyage aller et retour ou circulaire d'au moins 200
kms

Réduction de 10 % sur les services de tourisme SNCF - Réduction
de 50 %: si les trajets aller et retour sont effectués en période bleue
ou si le salarié règle au moins la moitié du billet avec des chèques
vacances.

Ordinateurs "périmés" pho-
tographiés dans la cour du

siège Hyper à Evry



LL''HHyyppeerr  !!


